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(54) DISPOSITIF D’AJUSTEMENT DE L’ELEVATION D’UNE PIECE

(57) L’invention porte sur un dispositif d’ajustement
(1) de l’élévation d’une pièce (6), le dispositif comprenant
un corps (2) destiné à être rendu solidaire d’un support
définissant un cylindre central muni d’un filetage interne
et présentant une première ouverture (4a) ; d’une gou-
pille (5) présentant un filetage externe, une première ex-
trémité (5a) pour porter la pièce (6) et une seconde ex-
trémité (5b). La goupille (5) et le corps (6) sont assemblés
l’un à l’autre par l’intermédiaire de leurs filetages respec-
tifs et la goupille (5) peut, lorsqu’elle est entrainée en

rotation, se déplacer selon une direction longitudinale
pour ajuster l’élévation de sa première extrémité (5a).
Selon l’invention, la goupille (5) est pourvue d’au moins
deux fentes (11) longitudinales et débouchantes sur sa
seconde extrémité (5b) pour définir au moins deux pattes
flexibles (7) et le corps (2) présente sur sa surface interne
au moins un bossage (9) configuré pour faire fléchir les
pattes flexibles (7) et pour se loger dans une des fentes
(6) au cours du mouvement de rotation de la goupille (5)
et ainsi indexer la position d’élévation de la pièce (6).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’ajustement de l’élévation d’une pièce d’extrémité. La
pièce peut constituer une butée, par exemple pour un
ouvrant d’un véhicule automobile tel qu’un capot, une
porte de coffre, un hayon. En ajustant l’élévation de la
pièce, on peut avec précision positionner l’ouvrant en
position refermée avec le reste de la carrosserie.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] On connaît du document FR3002574 un tel dis-
positif. Il comprend une douille destinée à être solidarisée
au véhicule et un organe de réglage, portant une butée,
pouvant coulisser dans la douille de manière à placer la
butée à une hauteur déterminée. Le dispositif est alors
verrouillé en imposant un mouvement à l’organe de ré-
glage visant à placer des ergots de retenue dans des
rainures de blocage et à faire coopérer des dents et des
gorges aménagées respectivement sur les organes de
réglage et sur la douille pour bloquer tout mouvement de
l’organe de réglage et figer la hauteur de la butée.
[0003] La solution proposée par ce document permet
effectivement de placer la butée à une hauteur détermi-
née. Elle ne permet pas toutefois d’ajuster cette hauteur
simplement, notamment après que le dispositif ait été
placé en position de verrouillage.
[0004] On connait du document DE29716111 un dis-
positif permettant de placer une butée à une hauteur dé-
terminée. Dans ce document la hauteur est indexée par
le biais d’éléments flexibles portant des ergots, disposés
sur la douille, qui viennent s’indenter dans des rainures
de l’organe de réglage.
[0005] La solution proposée par ce document est par-
ticulièrement fragile et présente un risque de casse des
éléments flexibles lors du vissage de l’organe de réglage
dans la douille. De plus, ce dispositif nécessite de dis-
poser d’un espace suffisant dans son environnement,
permettant aux éléments flexibles de se déformer.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] La présente invention vise à proposer une so-
lution alternative à celle de l’état de la technique, n’ayant
pas les inconvénients précités. Elle vise notamment à
permettre d’ajuster simplement, par exemple par indexa-
tion, l’élévation d’une pièce.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0007] En vue de la réalisation, au moins en partie, de
ce but, l’objet de l’invention propose un dispositif d’ajus-
tement de l’élévation d’une pièce, le dispositif
comprenant :

- un corps destiné à être rendu solidaire d’un support,
le corps définissant un cylindre central muni d’un fi-
letage interne et présentant une première
ouverture ;

- une goupille présentant un filetage externe, une pre-
mière extrémité pour porter la pièce et une seconde
extrémité.

[0008] La goupille et le corps sont assemblés l’un à
l’autre par l’intermédiaire de leurs filetages respectifs et
la goupille peut, lorsqu’elle est entrainée en rotation, se
déplacer selon une direction longitudinale pour ajuster
l’élévation de sa première extrémité.
[0009] Selon l’invention, la goupille est pourvue d’au
moins deux fentes longitudinales et débouchantes sur
sa seconde extrémité pour définir au moins deux pattes
flexibles. Le corps présente, sur sa surface interne, deux
bossages respectivement disposés sur des bras longi-
tudinaux d’une anse. Les bossages sont configurés pour
faire fléchir les pattes flexibles et pour se loger dans les
fentes au cours du mouvement de rotation de la goupille
et ainsi indexer la position d’élévation de la pièce.
[0010] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l’invention, prises seules ou selon
toute combinaison techniquement réalisable :

- les pattes flexibles sont munies d’un épaulement
pour venir en butée d’un bord périphérique du corps ;

- le bossage est porté par un bras longitudinal d’une
anse ;

- une butée est assemblée à la première extrémité de
la goupille ;

- la goupille est munie de quatre fentes.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée de l’inven-
tion qui va suivre en référence aux figures annexées sur
lesquels :

- La figure 1 représente une vue éclatée d’un dispositif
conforme à l’invention ;

- la figure 2 représente une autre vue d’un dispositif
conforme à l’invention ;

- la figure 3 représente une section au niveau d’une
extrémité de la goupille d’un dispositif conforme à
l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0012] En référence aux figures 1 et 2, un dispositif
d’ajustement 1 de l’élévation d’une pièce d’extrémité con-
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forme à l’invention comprend un corps 2 destiné à être
rendu solidaire d’un support. Par « élévation » on dési-
gne, dans la présente demande, la distance séparant la
pièce d’extrémité d’un point de référence du corps 2.
Dans le cas où le dispositif 1 constitue une butée d’un
ouvrant d’un véhicule automobile, le support peut être
constitué d’un élément de carrosserie ou du châssis du
véhicule.
[0013] Quelle que soit la nature du support, celui-ci est
muni d’une ouverture dans lequel le corps 2 du dispositif
d’ajustement 1 peut être introduit pour y être retenu. À
cet effet, le corps 2 peut être muni d’organes de retenue,
tels que des pattes flexibles permettant d’emboîter élas-
tiquement le corps 2 au support, ou de moyens de ver-
rouillage 3 permettant de maintenir fermement le corps
2 au support.
[0014] Avantageusement, le corps 2 peut être muni
d’une collerette d’appui permettant de le faire reposer
sur le support. La collerette peut éventuellement être mu-
nie d’une rondelle d’étanchéité, par exemple en élasto-
mère, permettant de refermer de manière étanche
l’ouverture dans lequel le corps 2 a été introduit.
[0015] Le corps 2 s’étend selon une direction longitu-
dinale et défini un cylindre central à base circulaire muni
d’un filetage interne. Le cylindre présente d’un côté et de
l’autre du corps 2 une première ouverture 4a et une se-
conde ouverture 4b.
[0016] Un dispositif d’ajustement 1 conforme à la pré-
sente description comporte également une goupille 5,
également de forme cylindrique, portant un filetage ex-
terne. Cette goupille 5 présente une première extrémité
5a configurée pour recevoir, par exemple par emboîte-
ment ou tout autre moyen de fixation, la pièce d’extrémité
6 dont on souhaite ajuster d’élévation. Dans l’exemple
représenté sur les figures, cette pièce d’extrémité 6 est
constituée d’une butée formée d’un matériau élastomè-
re.
[0017] Les dimensions de la goupille 5 et du cylindre
central du corps 2 sont choisies pour que les deux pièces
puissent être assemblées entre elles par l’intermédiaire
de leurs filetages respectifs, par vissage. La goupille 5,
lorsque qu’elle est entraînée en rotation, peut alors se
déplacer selon une direction longitudinale, ce qui permet
d’ajuster l’élévation de la pièce d’extrémité, ici la butée
élastomère 6.
[0018] Comme cela est bien connu en soi, le pas des
filetages interne du cylindre central et externe de la gou-
pille est choisi pour déterminer la variation d’élévation de
la pièce d’extrémité 6 pour chaque rotation complète de
la goupille 5 dans le corps 2. À titre d’exemple, en choi-
sissant un pas de 4 mm, on fera varier l’élévation de la
pièce d’extrémité 6 de + ou - 2 mm d’une élévation no-
minale, en imposant une rotation d’un demi-tour de la
goupille 5 dans un sens ou dans l’autre.
[0019] Poursuivant la description des figures 1 et 2, la
seconde extrémité 5b de la goupille 5 est pourvue d’au
moins deux fentes 11 longitudinales et débouchantes.
Ces deux fentes 11 définissent deux pattes flexibles 7

sur la seconde extrémité 5b de la goupille 5. Comme cela
sera rendu apparent dans la suite de cette description,
on pourra prévoir plus de deux fentes 11 est donc plus
de deux pattes flexibles 7.
[0020] Les pattes flexibles 7, dans l’exemple avanta-
geux représenté sur les figures, présentent chacune un
épaulement 8. Lorsque l’on introduit la seconde extrémité
5b de la goupille 5 dans l’ouverture 4a du corps 2 pour
la visser dans le cylindre central, les pattes flexibles 7 se
rétractent pour permettre le déplacement longitudinal de
la goupille 5 selon une direction d’enfoncement. Une fois
que la goupille 5 a suffisamment progressé dans le corps
2 pour faire déboucher les pattes flexibles 7 du côté de
la seconde ouverture de ce corps 2, les pattes flexibles
7 reprennent leur position et placent les épaulements 8
en butée avec le bord périphérique du corps 2. Ce mé-
canisme prévient le dévissage de la goupille 5 et permet
de fixer l’élévation maximale de la pièce d’extrémité 6
vis-à-vis du corps 2. Cela permet également de faciliter
le montage en permettant de faire un pré-enfonçage et
un pré-maintien de la goupille 5 au corps 2 avant d’ef-
fectuer le vissage de la goupille 5.
[0021] Comme cela est apparent sur la figure 1 et sur
la section du corps 2 représentée sur la figure 3, le corps
2 présente également au moins un bossage 9 sur sa
surface interne, c’est-à-dire celle orientée vers la goupille
5. Sur l’exemple représenté sur ces figures, le corps 2
présente deux bossages 9 se faisant face, respective-
ment formés sur les bras longitudinaux 10a, 10b d’une
anse 10.
[0022] Les bossages 9 forment une restriction du dia-
mètre du cylindre interne du corps 2 si bien qu’elles sont
susceptibles de déformer les pattes flexibles 7 de la gou-
pille 5 lorsque celle-ci est disposée selon une position
angulaire dans le corps 2 mettant les pattes flexibles 8
en vis-à-vis des bossages 9. Les bossages 9 sont éga-
lement configurés pour venir se loger dans certaines des
fentes 11 lorsque la goupille 5 est disposée selon une
position angulaire dans le corps 2 mettant certaines fen-
tes 11 en vis-à-vis des bossages 9. Dans cette configu-
ration, les pattes flexibles 7 reprennent leurs dispositions
naturelles. A cet effet, les bossages 9 présentent une
dimension similaire ou inférieure à la largeur des fentes
11.
[0023] D’une manière générale, les bossages 9 sont
disposés angulairement autour du cylindre central du
corps 2 pour venir s’engager tous simultanément dans
les fentes 11 aménagées sur la goupille 5. Dans l’exem-
ple représenté, les deux bossages 9 sont disposés sur
le corps 2 diamétralement à l’opposé l’un de l’autre et
quatre fentes 11 de la goupille 5 sont séparées angulai-
rement de 90° l’une de l’autre.
[0024] Le haut de l’anse 10 relie chaque bras longitu-
dinal 10a, 10b et les maintiens fermement en position
lorsque les pattes flexibles 7 sont en appui forcé sur les
bossages 9.
[0025] Lorsque l’on visse la goupille 5 dans le corps 2
selon la direction d’enfoncement pour ajuster l’élévation
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de la pièce d’extrémité 6, on déplace les fentes 11 en
rotation en faisant se rétracter les pattes flexibles 7. On
engage les bossages 9 dans certaines de ces fentes 11
pour indexer la rotation de la goupille 5 et assurer un
positionnement fixe, en position de blocage, de l’éléva-
tion de la pièce d’extrémité.
[0026] Dans l’exemple représenté, chaque quart de
tour de la goupille forme un cran de positionnement de
la pièce d’extrémité. Selon le pas choisi des filetages
interne et externe, chaque quart de tour, c’est-à-dire en-
tre deux positions de blocage, ajuste l’élévation de la
pièce d’extrémité 6 d’une grandeur déterminée.
[0027] Les pièces composant le dispositif 1 qui vient
d’être présenté peuvent être composées d’une matière
plastique, et le dispositif fabriqué par injection, ou par
construction additive.
[0028] Bien entendu l’invention n’est pas limitée au
mode de mise en oeuvre décrit et on peut y apporter des
variantes de réalisation sans sortir du cadre de l’invention
tel que défini par les revendications.

Revendications

1. Dispositif d’ajustement (1) de l’élévation d’une pièce
(6), le dispositif comprenant :

- un corps (2) destiné à être rendu solidaire d’un
support, le corps (2) définissant un cylindre cen-
tral muni d’un filetage interne et présentant une
première ouverture (4a) ;
- une goupille (5) présentant un filetage externe,
une première extrémité (5a) pour porter la pièce
(6) et une seconde extrémité (5b) ;

la goupille (5) et le corps (6) étant assemblés l’un à
l’autre par l’intermédiaire de leurs filetages respectifs
et la goupille (5) pouvant, lorsqu’elle est entrainée
en rotation, se déplacer selon une direction longitu-
dinale pour ajuster l’élévation de sa première extré-
mité (5a), le dispositif d’ajustement étant caractéri-
sé en ce que :

- la goupille (5) est pourvue d’au moins deux
fentes (11) longitudinales et débouchantes sur
sa seconde extrémité (5b) pour définir au moins
deux pattes flexibles (7);
- le corps (2) présente, sur sa surface interne,
deux bossages (9) respectivement disposés sur
des bras longitudinaux (10a, 10b) d’une anse
(10), configurés pour faire fléchir les pattes flexi-
bles (7) et pour se loger dans les fentes (11) au
cours du mouvement de rotation de la goupille
(5) et ainsi indexer la position d’élévation de la
pièce (6).

2. Dispositif d’ajustement (1) selon la revendication
précédente dans lequel les pattes flexibles (7) sont

munies d’un épaulement (8) pour venir en butée d’un
bord périphérique du corps (2).

3. Dispositif d’ajustement (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes dans lequel une butée (6) est
assemblée à la première extrémité de la goupille (5).

4. Dispositif d’ajustement (1) selon l’une des revendi-
cations précédentes dans lequel la goupille (5) est
munie de quatre fentes (11).
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